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Mot de la Directrice  

 

Madame, Monsieur, 

Vous venez dǭintêgrer lǭEtablissement Public de Santê Mentale (EPSM) de la Vallêe de 

lǭArve : je mǭen rêjouis et, au nom de lǭensemble de la direction, je vous souhaite la 

bienvenue. 

Afin de faciliter votre prise de poste, nous vous remettons ce livret dǭaccueil pour 

vous permettre de comprendre lǭorganisation de lǭêtablissement et vous informer sur 

plusieurs questions relatives à votre parcours professionnel parmi nous. La Direction 

des Ressources Humaines est à votre disposition pour compléter cette information. 

En intêgrant la communautê de travail de lǭEPSM de la Vallêe de lǭArve, vous allez 

concourir á prendre soin des patients que nous accueillons. Cǭest une belle mission et 

je vous remercie par avance de lǭeffectuer avec bienveillance, discrêtion, dans le 

respect de la singularité de chacun et avec le souci permanent de la qualité des soins 

prodigués. Vous participerez ainsi á promouvoir les valeurs que lǭêtablissement 

souhaite défendre. 

Je vous souhaite un plein accomplissement professionnel et personnel dans 

lǭêtablissement, 

 

 

  Florence QUIVIGER 

  Directrice de lǭEPSM 
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LǭEPSM 

Repères 

 

 

 

 

 

Quelques dates  

 
1975 : Création de LǭEPSM  á La Roche sur Foron, qui était alors rattaché à la maison de retraite de 

Reignier. 

 

1978 : LǭEPSM devient autonome. 

 

2012 : Inauguration des nouveaux locaux. 

 

 

 

Quelques chiffres  

 

Budget annuel de fonctionnement en 2013 : 32 700 000   

 

165 lits 

 

38 places en hôpital de jour 

 

46 875 journêes dǭhospitalisation complètes en 2012 
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Son fonctionnement  

Organisation en  pôles 
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Organigramme  des Ressources Humaines  
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Les structures de la psychiatrie adulte  

Les structures de la pédopsychiatrie  
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Les types de structures  

 

Centre Médico -Psychologique  (CMP) : Unitê de coordination et dǭaccueil, elle organise des actions 

de prêvention,  de diagnostic, de soins ambulatoires et dǭintervention á domicile. Cǭest un lieu 

dǭorientation pour les patients. 

 

Centre dǭAccueil Thêrapeutique á Temps Partiel (CATTP) : lǭêquipe soignante organise des actions 

de soutien  et de thêrapie de groupe. Il peut ëtre le prolongement de lǭactivitê en CMP. 

Certification  

LǭEPSM a êtê certifiê avec recommandation suite á la visite des experts de la Haute Autoritê de Santê 

(HAS) fin 2012. La prochaine visite aura lieu courant 2015, et nous devons dǭici lá travailler sur les 

réserves émises qui sont :  

- la démarche qualité de la prise en charge médicamenteuse du patient  

- la mise en Ŕuvre des dêmarches dǭêvaluation des pratiques professionnelles 

- la pertinence des soins 

- les démarches EPP liées aux indicateurs de pratiques cliniques 

 

 

 
Les instances de décisions  

 

Le directoire  

Le directoire est composê du prêsident de lǭêtablissement, du prêsident de la CME, du directeur des 

soins, de la directrice des ressources humaines et de praticiens hospitaliers. Il :  

¶ Prêpare le projet dǭêtablissement  

¶ Conseille le directeur  

¶ Approuve le projet médical  

¶ Est concertê pour certains sujets (contrat pluriannuel dǭobjectifs et de moyens) 

 

 

Le Conseil de surveillance (CS)  

Il est composê de reprêsentants du personnel, dǭinstances consultatives, de collectivitês territoriales et 

dǭorganisations syndicales. 

Il se prononce sur la stratêgie et exerce le contrõle permanent de la gestion de lǭêtablissement. Il 

délibère sur : 

¶ Le projet dǭêtablissement 

¶ Le compte financier et lǭaffectation des rêsultats 

¶ La convention constitutive 

¶ Le rapport annuel  

Et il donne son avis sur : 

¶ Les acquisitions et les contrats de partenariats 

¶ La politique dǭamêlioration continue de la qualité, de la sécurité des soins et la gestion des 

risques 

¶ Les conditions dǭaccueil et la prise en charges des usagers 
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Les instances consultatives  

 

La Commission Mêdicale dǭEtablissement 

(CME) 
Son président et son vice-président sont élus parmi les 

praticiens titulaires. Elle a pour but de : 

¶ représenter le personnel médical pour le projet 

mêdical de lǭêtablissement 

¶ définir le programme dǭinvestissement  concernant 

les équipements médicaux   

¶ participer au bon fonctionnement de 

lǭêtablissement (réglement intêrieur, projet 

dǭêtablissement,Ǻ) 

 

La Commission de Soins Infirmiers, de 

Rééducation et Médico -Technique (CSIRMT)  
Composée de cadres ou cadres supérieurs de santé et 

de personnel infirmier, de rééducation et médico -

technique, elle est consultée sur : 

¶ lǭorganisation gênêrale des soins et de 

lǭaccompagnement des malades 

¶ lǭêlaboration de la politique de formation  

¶ le projet dǭêtablissement 

¶ la recherche  

¶ lǭêvaluation des pratiques professionnelles 

¶ la politique dǭamêlioration continue de la qualitê 

 

Le Comitê Technique dǭEtablissement (CTE)  
Composê du Prêsident de lǭêtablissement, de 

représentants du personnel de chaque catégorie et dǭun 

représentant du CME, il est consulté pour : 

¶ le projet dǭêtablissement 

¶ le budget  

¶ le projet de contrat pluriannuel dǭobjectifs et de 

moyens 

¶ le bilan social  

¶ la politique générale de formation du personnel  

¶ les conditions et lǭorganisation du travail 

 

Le conseil de pôles  
Il a pour objectifs  

¶ de donner son avis pour lǭêlaboration du projet 

de contrat interne, du projet de pôles et du 

rapport dǭactivitês 

¶ de permettre lǭexpression du personnel et de 

favoriser les êchanges dǭinformations 

 

La Commission  de lǭOrganisation de la 

Permanence des Soins (COPS) 
Elle a pour mission de : 

¶ définir annuellement avec le directeur 

lǭorganisation et le fonctionnement de la 

permanence des soins par secteur dǭactivitê 

¶ donner un avis sur lǭêlaboration des tableaux 

mensuels nominatifs de participation à la 

permanence des soins, en sǭassurant 

notamment dǭune rêpartition êquilibrêe des 

permanences entre les praticiens. 

Le Comitê dǭHygiéne, de Sêcuritê et des 

Conditions de Travail (CHSCT)  

Les reprêsentants du personnel et de lǭadministration 

ont pour mission de  :  

¶ analyser les risques professionnels auxquels les 

agents peuvent être exposés 

¶ inspecter périodiquement les locaux pour vérifier 

lǭapplication des dispositions lêgales  

¶ dǭamêliorer les conditions de travail du personnel 

¶ soumettre des propositions au CTE si nécessaire 

¶ donner leur avis sur le règlement intérieur, le 

changement des conditions de travail  

¶ procéder à une enquête pour chaque accident ou 

maladie professionnelle constatée dans 

lǭêtablissement. 

Un cahier  du CHSCT est disponible á lǭaccueil, vous 

pouvez y inscrire toutes observations ou suggestions 

relatives aux conditions de sécurité et de prévention 

des risques.  

 

Le Comité de Lutte Contre la Douleur (CLUD)  
Il a pour responsabilité de : 

¶ aider  au développement de la formation continue 

du personnel médical et paramédical 

¶ proposer des orientations pour améliorer la prise 

en charge de la douleur, celles-ci doivent figurer 

dans le projet dǭêtablissement 

¶ susciter le développement de plans dǭamêlioration 

de la qualitê pour lǭêvaluation et le traitement de 

la douleur. 

 

La Commission des Relations avec les Usagers 

et la Qualité de la Prise En Charge (CRUQPEC) 
Elle a pour mission de : 

¶ faire le lien entre lǭêtablissement, les usagers  

et la qualité de la prise en charge 

¶ jouer un rõle essentiel dans la mise en Ŕuvre 

des mesures contribuant á amêliorer lǭaccueil 

des patients et de leurs proches 

¶ veiller au respect des droits des patients 

¶ examiner les plaintes et réclamations  

 

Le Comité de Lutte contre les Infections 

Nosocomiales (CLIN)  
Il doit  : 

¶ mener une expertise en matiére dǭêvaluation et de 

gestion  du risque infectieux chez lǭHomme en 

milieu de soins 

¶ proposer un programme dǭactions de prêvention 

¶ examiner toute question dǭordre scientifique ou 

technique relative au risque infectieux 
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Votre emploi  

Les fonctions des agents á lǭEPSM 

Directeur  

Il dêfinit et met en place la politique spêcifique de lǭêtablissement. Il effectue un suivi des activitês et des projets. Il 

gère les moyens et les ressources techniques financières, humaines et informationnelles. 

Agent dǭEntretien Qualifiê (AEQ) 

Exêcution de travaux pour assurer lǭentretien, le 

nettoyage des locaux dans le respect de lǭhygiéne et 

de la sécurité 

 

Agent des Services Hospitaliers (ASH)  

Il a des fonctions dǭaccueil, hõteliéres et dǭentretien 

des locaux. Il participe aux tâches permettant 

dǭassurer le confort des malades. 

 

Aide Médico -Psychologique (AMP)  

Il aide les patients dans les gestes de la vie 

quotidienne et favorise leur épanouissement. 

 

Aide -Soignant (AS)  

Il collabore aux soins infirmiers. Ils répondent aux 

besoins essentiels des patients. 

 

Assistant Médico -Administratif (AMA)  

Il assure le traitement et la coordination des 

opérations et des informations médico -

administratives concernant les patients dans le 

domaine du secrétariat médical. 

 

Assistant social  

Il intervient auprès des patients pour améliorer leurs 

conditions de vie et prévenir des difficultés sociales, 

médico-sociales, économiques et culturelles. 

 

Cadre 

Il a en charge lǭencadrement dǭêquipe et doit remplir 

des missions communes à plusieurs services ou peut 

ëtre chargê  de projet au sein de lǭêtablissement. 

 

Conseiller en économie sociale et familiale (CESF) 

Il a pour mission de former, de conseiller et 

dǭinformer les patients dans le domaine de la vie 

quotidienne. Il travaille en êquipe avec dǭautres 

agents  en vue dǭamêliorer les conditions dǭaccueil 

des usagers. 

 

Diététicien  

Il dispense des conseils nutritionnels et participe à 

lǭêducation nutritionnelle des patients. Il contribue  á 

la dêfinition, á lǭêvaluation  et au contrõle de la 

qualitê  de lǭalimentation servie. 

 

 

 

 

 

Educateur spécialisé  

Il conduit une action éducative auprès de personnes 

éprouvant des difficultês dǭorigine sociale, culturelle 

ou individuelle, dans le but de développer leurs 

capacités et leur personnalité et de favoriser leur 

intégration ou réintégration dans la vie sociale. 

 

Ergothérapeute  

Il propose des interventions qui ont p our but de 

prêserver et dêvelopper lǭindêpendance et 

lǭautonomie sociale, individuelles ou 

professionnelles du patient. 

 

Infirmier  

Il assure la prévention et les soins auprès des 

malades. Il travaille en étroite collaboration avec une 

équipe pluridisciplinaire. 

 

Orthophoniste  

Il exécute des actes de rééducation constituant un 

traitement  des anomalies de nature pathologique, 

de la voix, de la parole  et du langage oral et écrit. 

 

Personnel administratif  

Il est en charge de tâches administratives 

dǭexêcution comportant la connaissance  et 

lǭapplication de dispositions lêgislatives et 

réglementaires. 

 

Personnel technique  

Il assure le fonctionnement et la maintenance des 

locaux, des appareils médicaux ou informatiques et 

de nombreux services de lǭêtablissement. 

 

Préparateur en pharmacie  

Seconde le pharmacien dans la gestion, 

lǭapprovisionnement, la dêlivrance et la prêparation 

de médicaments et de dispositifs médicaux stériles. 

 

Psychologue  

Il étudie et traite les rapports réciproques entre la 

vie psychique  et les comportements individuels et 

collectifs afin de promouvoir lǭautonomie de la 

personnalité. 

 

Psychomotricien  

Spécialiste de la rééducation, il accompagne le 

patient dans le cadre de projet thérapeutique. Il  agit 

sur le corps de patients qui présentent des troubles 

divers.
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Vos droits

 
 

Droit à la rémunération  

Après service fait, vous avez  

le droit à une rémunération. 

 

Droit à la liberté syndicale  

Vous avez le droit de créer 

des organisations syndicales, 

y adhérer et y exercer des 

fonctions. 

 

Droit à la formation  

Tout au long de votre 

carrière, vous pouvez suivre 

les formations de votre 

choix.  

 

Droit á la libertê dǭopinion 

Vous ne pouvez être lésé 

dans votre travail en raison 

de vos opinions et de vos 

croyances. 

 

 

Droit en matiére dǭhygiéne et de sêcuritê 

Des conditions dǭhygiéne et de sêcuritê doivent ëtre assurêes afin 

de préserver votre santé et votre intégrité physique. Le Comité 

dǭHygiéne  et de Sêcuritê des Conditions de Travail assure cette 

responsabilité. 

 

Droit à la participation  

Vous participez par lǭintermêdiaire de vos reprêsentants dans 

diffêrentes instances consultatives, á lǭorganisation et au 

fonctionnement de lǭêtablissement. 

 

Droit à la protection  

Vous êtes protégé en cas de poursuites civiles ou pénales 

engagées par un tiers pour faute de service. Vous êtes protégé 

contre les attaques et les menaces. 

 

 

Droit à la grève  

Vous bénéficiez dǭun droit de gréve. Vous devez cependant 

respecter certaines règles concernant le dépôt de préavis. Une 

retenue de salaire peut être appliquée.
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Vos devoirs  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Exécution du travail   

Tout agent est responsable 

de lǭexêcution des tãches qui 

lui sont confiées.  

 

Respect de la dignité et de 

lǭintimitê du malade 

Vous ne devez portez aucun 

jugement de valeurs sur les 

origines, les opinions, ou la 

situation sociale du patient.  

 

Devoir de probité  

Vous ne devez pas utiliser 

les moyens de 

lǭêtablissement pour des fins 

personnelles. 

 

Devoir de moralité  

Vous ne devez pas choquer 

dans votre attitude, ni porter 

atteinte à la dignité de 

lǭêtablissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prêsence á lǭhõpital  

Le soin aux malades devant être assuré de façon continue, il est 

impêratif que chacun prenne ses fonctions á lǭheure prêvue et ne 

quitte le service que lorsque la relève est assurée.  

Si vous ëtes dans lǭimpossibilitê de prendre votre travail (cas de 

force majeure), vous devez au plus tôt en avertir votre 

responsable de service. Si vous ne respectez pas cette obligation 

vous serez considêrê comme êtant en position dǭabandon de 

poste. 

 

Discrétion professionnelle, courtoisie et silence  

Vous avez lǭinterdiction de communiquer à des tiers des faits, des 

informations,  ou des documents dont vous avez eu connaissance 

dans lǭexercice de vos fonctions. Toute violation peut entraïner 

des sanctions  pénales, disciplinaires et civiles. 

 

Respect de la démarche qualité e t de la gestion des risques  

Vous devez mettre en Ŕuvre tous les êlêments qui permettent 

une amélioration permanente en utilisant  méthodes et outils qui 

sont à votre disposition.   

 

Indépendance et non cumul des fonctions  

Pour garantir toute indépendance, vous ne pouvez exercer, à titre 

professionnel une autre activité lucrative.  

Nêanmoins, il existe des possibilitês de dêrogation pour lǭexercice 

dǭactivitês accessoires et pour crêer ou reprendre une entreprise. 
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Votre statut  

 

Contractuel  
Votre contrat de travail est dǭune durêe exprimêe de date á date, il peut ëtre renouvelê. Vous ëtes 

soumis aux mëmes droits et obligations quǭun titulaire.  

Vous pouvez évoluer vers une mise en stage puis une titularisation si vous êtes reçu à un concours ou, 

dans certains cas, sur proposition de la Direction.  

 

Stagiaire  

A la suite dǭun concours, vous ëtes nommê á un poste permanent en tant que futur fonctionnaire. La 

durée du stage est liêe au grade, mais gênêralement elle est dǭune durêe dǭun an pour un agent à 

temps plein. En tant que stagiaire, vous ëtes rêmunêrê sur la base du traitement affêrent á lǭêchelon du 

début de votre emploi. Les règles de la Fonction Publique  Hospitalière vous sont applicables sauf 

quelques dispositions particulières. 

 

Titulaire  
A la fin de votre  stage, vous serez évalué par votre responsable. Si les appréciations sont 

satisfaisantes, votre titularisation sera présentée à la commission administrative paritaire pour avis, 

puis au directeur pour validation. 

 

 

 

Intégration  
Soucieux que votre intégration se passe dans les meilleures conditions, le service des Ressources 

Humaines vous rencontrera trois ou quatre mois après votre embauche afin de connaître votre ressenti 

suite à votre prise de poste. 

 

De plus, deux á trois fois par an, lǭêtablissement organise une journêe dǭaccueil á lǭattention des 

nouveaux arrivants, nous vous inviterons à y participer. 

 

Nous vous remercions êgalement de lǭaccueil que vous réserverez aux nouveaux arrivants qui 

intêgreront lǭêtablissement. 

 

 

Gestion du temps de travail  : Octime  
Depuis le dêbut de lǭannêe 2013, lǭêtablissement utilise un nouveau logiciel de gestion du temps de 

travail : Octime. 

Vous pouvez vous connecter à ce logiciel via lǭIntranet grãce á un identifiant personnel qui vous a êtê 

remis lors de votre embauche, afin de consulter les informations vous concernant (solde de congés 

annuels, RTT Ǻ). 
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Lǭêvolution de votre emploi 

 

Avancement d e carrière  

 

¶ Avancement dǭêchelon 

Pour les titulaires : Il se fait en fonction de lǭanciennetê. Il est de plein droit á lǭanciennetê moyenne, 

mais certains avancements dǭêchelons peuvent ëtre accordês á lǭanciennetê minimum ou maximum 

sous certaines conditions. Lǭavancement est prononcê par le Directeur aprés avis du supêrieur 

hiérarchique et de la Commission Administrative Paritaire Locale (CAPL). 

 

Pour les contractuels de plus de trois ans : lǭavancement est accordê á lǭanciennetê moyenne et nǭest 

pas validé par la Commission Administrative Paritaire Locale (CAPL).  

 

¶ Avancement de grade  

Lǭavancement est une promotion qui se fait par inscription sur le tableau dǭavancement ou par voie de 

concours.  De plus, lǭagent doit avoir fait ses preuves,  avoir  suffisamment dǭanciennetê  et ëtre en  

possession des diplômes requis. 

 

Entretien annuel  dǭêvaluation et notation  
Chaque année, entre mai et septembre, vous allez rencontrer votre supérieur hiérarchique pour un 

entretien annuel dǭêvaluation. Lors de cet entretien, le formulaire dǭentretien annuel sera renseigné. Il 

permet :  

- Dǭapprêcier le travail de lǭannêe êcoulêe  

- Dǭêvaluer vos compêtences 

- De dêfinir les objectifs á atteindre pour lǭannêe á venir 

- De définir vos besoins et attente en matière de formation continue. 

Pour les agents titulaires, stagiaires ou contractuels de plus de 3 ans, lǭêvaluation sera accompagnêe 

dǭune fiche de notation. Lǭêvaluateur porte une apprêciation et propose une note chiffrêe. Cette note 

est détaillée par critères et est attribuée sur un barème de 25 points. Elle ne pourra évoluer au 

maximum que de 0.20 par an, sauf cas particuliers. La notation pourra avoir un effet sur votre prime de 

service et sur votre avancement. 

 

Formations  
A partir du mois de septembre, vous pouvez faire vos demandes de formation pour lǭannêe suivante.  

Les formulaires de demandes sont disponibles sur lǭintranet (Põle administratif et logistique < 

Ressources Humaines < Formation Continue). 

La réponse à votre demande vous sera communiquêe en fin dǭannêe aprés avis des sous-commissions 

de la formation continue, des conseils de pôles, de la commission de la formation continue de 

lǭétablissement et du Comitê Technique de lǭEtablissement (CTE). 

Dans le cadre du Droit Individuel á la Formation (DIF), vous pouvez bênêficier dǭun crêdit dǭheures de 

formation de 20h par an, cumulable sur six ans. 

Pour toutes questions concernant lǭêvaluation et la formation continue, vous pouvez joindre lǭagent 

des ressources humaines en charge de la formation continue, poste 4374. 

 

La Commission Administrative Paritaire Locale (CAPL)  

Elle est composée de représentants du personnel, mandatés pour 4 ans. Elle doit être obligatoirement 

consultée sur toutes les questions relatives à la carrière des agents (titularisation, avancement, 

notation, discipline, travail à temps partiel).  
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Protection sociale  

 
 

Mutuelle  

En tant quǭagent de lǭEPSM, vous avez la possibilitê dǭadhêrer á la mutuelle nationale des hospitaliers 

(MNH). 

Pour un devis ou une demande dǭadhêsion, nǭhêsitez pas á contacter le correspondant MNH de 

lǭêtablissement du service Ressources Humaines, poste 4378. 

 

La MNH peut également vous aider dans des certaines situations : 

 

¶ Lors dǭune pêriode de maladie, en vous versant des allocations complêmentaires en cas de 

perte de salaire  

¶ Lors de difficultés financières, grâce à des aides financières exceptionnelles  

¶ Lors de lǭachat dǭun bien immobilier, en cautionnant votre prêt immob ilier sous certaines 

conditions 

 

Retraites  

Retraite des stagiaires ou titulaires  
Vous cotisez au régime de la retraite de la CNRACL (Caisse Nationale de Retraite des Agents des 

Collectivitês Locales), cǭest votre rêgime principal de retraite.   

Votre régime complémentaire est le régime de la RAFP (Retraite Additionnelle de la Fonction Publique).  

Cǭest une retraite de capitalisation par points, selon le nombre de points cumulés elle prendra la forme 

dǭune rente ou dǭun capital. La liquidation de cette retraite ne peut intervenir avant lǭãge de 60 ans. La 

demande de liquidation est effec tuée en même temps que la demande de liquidation CNRACL. 

 

Pour le rêgime de retraite CNRACL, deux catêgories dǭemploi sont á distinguer : 

 

¶ Catégorie active : vous relevez de cette catégorie si vous êtes stagiaire ou titulaire dans 

les grades suivants : agent des services hospitaliers (ASH), Aide-soignant, infirmier de catégorie B et 

assistant de service social (en contact direct et permanent avec les patients). 

Dans ce cas, 15 à 17 ans de cotisations sont nécessaires pour obtenir un droit à pension et votre âge 

dǭouverture du droit á pension êvolue de 55 á 57 ans selon votre annêe de naissance. 

 

¶ Catégorie sédentaire : vous relevez de cette catégorie si vous êtes stagiaire ou titulaire 

dans tout autre grade. 

Dans ce cas, votre ãge dǭouverture au droit á la retraite sǭêchelonne de 60 á 62 ans selon votre annêe de 

naissance. Vous pouvez bênêficier dǭun droit á la retraite sous rêserve dǭavoir accompli 2 ans de services 

civils et militaires. 

 

 

Cas particuliers des infirmiers : 

Les  infirmiers qui ont optê pour la catêgorie A, lǭãge lêgal de dêpart á la retraite est fixê par dêrogation 

à 60 ans. 

Les infirmiers recrutés directement dans le nouveau corps de catégorie A ne relèvent plus de la 

catêgorie active, lǭãge lêgal de dêpart á la retraite est fixé à 62 ans. 

Les infirmiers qui ont optê pour le maintien en catêgorie B, lǭãge lêgal de dêpart á la retraite augmente 

progressivement de 55 à 57 ans. 
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Cas particulier des retraites anticipées pour carrière longue : 

Si vous relevez de la catégorie sédentaire, vous pouvez sous certaines conditions (âge début de carrière, 

nombre de trimestres cotisés ) partir à la retraite à 60 ans si vous avez commencé à travailler avant 

lǭãge de 20 ans. Selon votre année de naissance, vous pouvez partir à la retraite entre 56 et 58 ans si 

vous avez commencê á travailler avant lǭãge de 16 ans.  

 

Vous devez présenter votre demande de retraite au moins 6 mois avant la date de départ souhaitée et 

lǭadresser au service des ressources humaines. Le gestionnaire retraite de lǭêtablissement traitera votre 

dossier. 

 

Toutes les informations relatives aux différentes situations présentées sont détaillées sur le site internet 

de la CNRACL www.cdc-retraites.fr dans la rubrique « profil actif  » onglet « votre future retraite  » et 

« départ anticipé pour carrière longue  ».  

Vous pourrez également avoir accès à votre relevé de situation individuelle dans la rubrique « droit à 

lǭinformation sur la retraite ». 

 

 

Retraite des contractuels et des praticiens hospitaliers  
Vous relevez du régime général de la sécurité sociale. Le régime principal est celui de la CARSAT (Caisse 

dǭAssurance Retraite et de la Santê au Travail) et le rêgime complêmentaire est celui de lǭIRCANTEC 

(Institution de Retraite Complêmentaire des Agents Non Titulaire de lǭEtat et des Collectivitês publiques). 

Les agents ayant travaillé dans le privé relèvent aussi des retraites complémentaires AGIRC (Association 

Générale des Institutions de Retraite des Cadres)  ou ARRCO (Association pour le Régime de Retraite 

Complémentaire des salariés). 

 

Vous devez présenter votre demande de retraite au moins 6 mois avant la date de départ souhaitée. 

Vous devez vous mettre en contact avec un gestionnaire CARSAT (pour la retraite principale) et un 

gestionnaire CICAS (pour la liquidation de (des) retraite(s) complémentaire(s)). 

Le numéro de  téléphone de la CARSAT est le 09.71.10.39.60 et celui du CICAS (Centre dǭInformation, 

Conseil et Accueil des salariés)  est le 0820.200.189. 

 Retraites complémentaires facultatives  

Quelque soit votre statut, vous pouvez cotiser de manière facultative :  

¶ A la PREFON. 

¶ Au rêgime de complêment de retraite gêrê par lǭintermêdiaire du Comitê de Gestion des œuvres 

Sociales (CGOS) des établissements hospitaliers publics. 

 

Les cotisations acquittêes sont dêductibles des impõts sur le revenu et elles font lǭobjet de retenues 

mensuelles sur votre salaire. 

 

Le gestionnaire retraite du service des Ressources Humaines r este disponible pour répondre à vos 

questions, vous pouvez le joindre par téléphone au 04.50.25.43.10.

http://www.cdc-retraites.fr/
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La vie hospitalière  

 

Restauration   

Le restaurant  du personnel est ouvert entre 11h30 et 13h30 du lundi au vendredi. 

 

Pour des raisons dǭhygiéne,  vous ne pouvez pas prendre vos repas dans les offices des services ou les 

bureaux. Néanmoins, vous pouvez apporter votre repas au restaurant du personnel, des plateaux, de la 

vaisselle et des micro-ondes sont à votre disposition. 

 

Les tickets sont en vente tous les jours de 11h30 à 12 h au bureau des entrées. 

 

 

Tenue professionnelle  
La tenue professionnelle remplace les vêtements de ville.  

Lǭêtablissement met á disposition de chaque professionnel 5 tenues (7 pour le personnel de cuisine). 

Les chaussures sont à la charge de lǭagent á lǭexception des personnels techniques et de cuisine. 

Des vestiaires sont mis à disposition du personnel pour effectuer le changement de tenue. Vous devez 

rêaliser une hygiéne des mains avant dǭenfiler et aprés avoir retirê la tenue professionnelle. Voici un 

exemple de tenue professionnelle :  

 

 

 

 

Avant-bras dégagés 

Pas de bijoux 

Ongles courts et propres 

Pas de vernis à ongles 

Pas dǭongles artificiels 

 

Pas  de bijoux 

Blouse ou tunique.  

Pantalon  

Chaussures fermées, 

réservées au travail, non 

bruyantes  et faciles à 

nettoyer 
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Rue de la patience  
LǭEPSM diffuse tous les deux mois son journal destiné au personnel, « Rue de 

la Patience ».  

Ce journal vous permet de vous tenir informé sur les actualités de 

lǭêtablissement et de ses services.  

Chaque numéro paraît et est distribué en fin de mois dans les services.  

Nous vous encourageons vivement à proposer des articles sur votre 

profession, vos projetsǺ Nǭhêsitez pas á contacter la chargêe de 

communication des archives et de la  documentation au 04 50 97 72 46.  

 

 

 
 

Le site intranet  
Le site intranet est un outil de communication accessible depuis tous les 

postes de lǭêtablissement.    

Il vous permet notamment de : 

¶ consulter des informations concernant les services de lǭêtablissement 

¶ consulter les notes de services et dǭinformation 

¶ consulter lǭannuaire interne 

¶ réserver des salles, du matériel ou des véhicules 

¶ consulter le Vidal en ligne 

¶ consulter les procédures 

¶ consulter des revues cliniques 

¶ télécharger des formulaires pour effectuer des demandes auprès des directions des ressources 

humaines (DRH) et des achats, de la logistique, de la sécurité et des travaux (DALST) 

¶ consulter les offres dǭemplois interne à pourvoir  

¶ vous connecter à Octime 

¶ effectuer des demandes de dépannage aux services technique et informatique 

  

 

Les archives  

Le service dǭarchives collecte, conserve, classe et élimine, selon les dispositions réglementaires, les 

documents originaux produits par lǭêtablissement dans le cadre de son activitê (factures, marchés 

publics, dossiers patients, dossiers individuels des agents, études médicales, cahiers de transmission, 

etcǺ). 

 

Le classement du dossier patient anciennement basê sur le secteur et lǭannêe dǭentrêe prend en 

compte depuis 2011 le  mois et le jour de naissance comme information principale pour classer le 




